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De : Marielle Couësmes [mailto:m.couesmes@villecresnes.fr]  
Envoyé : mercredi 10 mai 2017 10:50 
À : 'Jean-rené' < > 
Cc : 'Anne Marie Martins' < >; 'Annie-France Vidon ' < >; 'Didier Fabre' < >; 'Didier Giard' < >; 'Stéphane Rabany' 
Objet : Villecresnes Mag Juin 2017 
 
Bonjour monsieur, 
Le prochain magazine sera publié début juin et le numéro suivant sera double pour l’été. 
Pour celui de juin je vous remercie de me transmettre votre tribune avant le 19 mai. 
Bonne journée. 
 
Avec mes meilleures salutations 
 
Marielle Couësmes 
Directrice de la communication, des relations publiques et du jumelage 
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De : Jean-rené [mailto:rene.labadie@wanadoo.fr]  

Envoyé : mardi 16 mai 2017 12:04 
À : 'Marielle Couësmes' 
Cc : 'Anne Marie Martins'; 'Annie-France Vidon '; 'Didier Fabre'; Didier Giard; 'Jean-René Cullier de Labadie'; 'Stéphane 

Rabany' 
Objet : RE: Villecresnes Mag Juin 2017 

 
Veuillez trouver ci-joint la tribune du groupe Villecresnes Avenir pour le Villecresnes Mag de Juin 2017 
Merci de rappeler à Monsieur le Maire qu’il ne peut pas se servir de cette tribune pour y répondre dans le 
Villecresnes Mag de juin, il ne pourra le faire que sur celui de juillet, ce qui a malheureusement été le cas dans 
certains Villecresnes Mag, faute de quoi nous serons obligés d’informer une nouvelle fois, le tribunal sur cette 
pratique. 
Cordialement 
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De : Marielle Couësmes [mailto:m.couesmes@villecresnes.fr]  
Envoyé : mardi 16 mai 2017 16:32 
À : 'Jean-rené' Cc : 'Anne Marie Martins' ; 'Annie-France Vidon '; 'Didier Fabre'; 'Didier Giard'  'Stéphane Rabany' 
Objet : RE: Villecresnes Mag Juin 2017 
 
Monsieur, 
Le directeur de la publication demande à ce que vous respectiez les 1500 caractères dans votre tribune qui fait 1503 
caractères. 
Je vous remercie pour votre retour. 
 
Avec mes meilleures salutations 
 
Marielle Couësmes 
Directrice de la communication, des relations publiques et du jumelage 
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